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Proposition de la résolution d'affectation du résultat 
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DEUXIEME RESOLUTION 
 

L'Assemblée Générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice s'élevant à 669,77 euros de la manière 

suivante : 

 

Bénéfice de l'exercice : 669,77 euros 

 

Affectation :  
 

 

En totalité 

Au Compte « Autres Réserves » 669,77 euros 

 

Conformément à la loi, il est rappelé qu’il s’agit du second exercice et qu’il n’y a jamais eu lieu à 

distribution de dividendes. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
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